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Notation des épreuves au DNB 
comparaison 

« public et privé sous contrat » / « privé hors contrat »
Candidats scolaires (public / privé sous contrat) Candidats individuels (privé hors contrat)

Contrôle continu

40 % de la note globale*
*sont ajoutés au total des moyennes du contrôle continu, les points 
supérieurs à 10 sur 20 de la moyenne obtenue dans l’un des 
enseignements facultatifs ou dans l’enseignement en langue des signes 
française suivi par le candidat, sous réserve que la moyenne de la part 
de contrôle continu auxquels ces points s’ajoutent ne dépasse pas 20 
sur 20.

Épreuves terminales notées sur 20 : 60 % de la note globale 100 % de la note globale

Français Coefficient 2 Coefficient 2

Mathématiques Coefficient 2 Coefficient 2

Histoire-géographie
Enseignement moral et civique

Coefficient 1,5
Coefficient 0,5

Coefficient 1,5
Coefficient 0,5

Sciences Coefficient 2 Coefficient 2

Oral de soutenance Coefficient 2

Langue vivante étrangère Coefficient 2**

Épreuves conduisant à l’obtention de la mention Internationale ou Franco-allemande*
*La mention Internationale ou mention Franco-allemande est attribuée aux candidats ayant obtenu une note égale ou supérieure à 10/20 pour chacune des deux épreuves. 
Ces épreuves sont prises en compte dans le calcul de la moyenne des épreuves terminales.
** Session 2025: 11 élèves ont passé le DNB et la moyenne en anglais est de 17/20, avec plus de la moitié des élèves qui ont eu plus de 18/20.



Notation dans les établissements publics

 et privés sous contrat à partir de la session 2026

NOTE DE CONTRÔLE CONTINU (= 40% du résultat final)

Elle est désormais calculée à partir :

- des moyennes annuelles de toutes les disciplines (toutes au même 
coefficient) obtenues par les élèves en classe de 3e (et non plus à 
partir des huit composantes du socle commun de connaissances, de 
compétences et de culture).

- De l’épreuve orale de soutenance qui porte sur l'un des objets d'étude 
abordés dans le cadre de l'enseignement d'histoire des arts ou sur 
l'un des projets menés au cours des enseignements pratiques 
interdisciplinaires du cycle 4 ou dans le cadre de l'un des parcours 
éducatifs (parcours Avenir, parcours citoyen, parcours éducatif de 
santé, parcours d'éducation artistique et culturelle) suivis par le 
candidat.

- De l’enseignement facultatif  (langues et cultures de l'Antiquité, 
langues et cultures européennes, langues et cultures régionales, 
découverte professionnelle, chant choral) ou de l’enseignement de 
langue des signes française pour lesquels les élèves bénéficient en 
plus de l’ajout des points supérieurs à 10 de la moyenne obtenue 
dans l’un de ces enseignements au total des moyennes (sous réserve 
que la moyenne de contrôle continu ne dépasse pas 20 sur 20).

EPREUVES DE FIN D’ANNEE (= 60%du résultat final) 

- Français: note sur 20
(grammaire et compréhension, dictée et rédaction)

- Mathématiques: note sur 20

- Histoire-Géographie, Enseignement Moral et Civique: note sur 
20

- Sciences: note sur 20 (2 disciplines sur 3 : physique-chimie, 
sciences de la vie et de la Terre)

Ces notes terminales donnent lieu à une moyenne sur 20 
comptant pour 60% du résultat final.

Afin de valider le diplôme, il faut avoir 10/20



Mentions possibles au DNB 

RESULTATS ET MENTIONS
NOTE MOYENNE             

SUR 20

REFUSE 0  ≤ note < 10

ADMIS 10  ≤ note < 12

MENTION ASSEZ BIEN 12  ≤ note < 14

MENTION BIEN 14  ≤ note < 16

MENTION TRES BIEN 16  ≤ note < 18

MENTION TRES BIEN AVEC 
FELICITATIONS DU JURY 18  ≤ note 



RESULTATS ERIDAN depuis 2017
Année

Elèves 

inscrits
Réussites

Mention 

TB

Mention 

B

Mention 

AB

Reçus sans 

mention
refusés

% de 

réussite

% de 

mentions

2017 6 6 2 1 1 3 0 100 66,7

2018 0
Pas d'élèves 

en 3ème

2019 6 6 100 0,0

2020 11 11 4 1 4 2 100,0 81,8

2021
(COVID) 10 9 1 90 0,0

2022 17 16 4 6 5 1 1 94,1 88,2

2023 16 16 6 5 2 3 100 81,3

2024 15 12 4 4 2 2 80 66,7

2025 11 9 0 3 2 4 2 81,8 45,5

2026 7
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Lycées demandés par 

les élèves d’Eridan

❖ Lycée La Merci Montpellier et Littoral

❖ Lycée Nevers

❖ Lycée Jules Guesde / International Section (BFI)

❖ Lycée Joffre

❖ Lycée St Joseph à Sète

❖ Baillargues International School (IB)

❖ Eridan International School

❖ Sections European dans les autres Lycee autour 
de Montpellier



DATES DES EPREUVES

Session normale de juin 2026

vendredi 26 juin 2026

lundi 29 juin 2026

mardi 30 juin 2026

Vendredi 26 juin 2026

9 h - 10 h 30 :  Français 1re partie

(grammaire et compétences linguistiques – compréhension et 
compétences d’interprétation – dictée)

10 h 45 - 12 h 15 :  Français 2e partie

(rédaction)

Lundi 29 juin 2026
9 h - 11 h :  Histoire-géographie + Enseignement 
moral et civique

13 h 30 - 14 h 30 :  Sciences (2 disciplines sur les trois 
suivantes : physique-chimie et/ou sciences de la vie et de la Terre 
et/ou technologie)

Mardi 30 juin 2026 

9 h - 11 h :  Mathématiques

14 h - 15 h 30 :  Langue vivante étrangère



DATES DES EPREUVES

Session de rattrapage de 

septembre 2026

Jeudi 10 septembre 2026

Vendredi 11 septembre 2026

Jeudi 10 septembre 2026

9 h - 10 h 30 :  Français 1re partie

(grammaire et compétences linguistiques – compréhension et 
compétences d’interprétation – dictée)

10 h 45 - 12 h 15 :  Français 2e partie

(rédaction)

14h30 – 16h30 :  Mathématiques

Vendredi 11 septembre 2026

9 h - 11 h :  Histoire-géographie + Enseignement 
moral et civique

13 h 30 - 14 h 30 :  Sciences (2 disciplines sur les trois 
suivantes : physique-chimie et/ou sciences de la vie et de la Terre 
et/ou technologie)

15 h - 16 h 30 :  Langue vivante étrangère



➢ Dès la session 2027, il deviendrait un passage obligatoire pour l’entrée en 

seconde.

Acte II du Choc des savoirs : 

une réforme du brevet 

pour un diplôme renforcé

➢ Dès juin 2025, le diplôme national du brevet sera restructuré avec des notes 

séparées pour l’histoire-géographie et l’enseignement moral et civique (EMC), et 

introduira la mention "Très bien avec félicitations du jury".

➢ En juin 2026, le brevet verra le poids de ses épreuves terminales renforcé. La 

partie du contrôle continu ne sera que de 40% (contre 50% par le passé) et la part 

des notes obtenues à l’examen passera à 60% (contre 50% par le passé)



➢ Inscription des élèves de 3ème sur le portail académique CYCLADES par l’école (novembre)

➢ Edition des confirmations d’inscription provisoires que parents et élèves doivent vérifier, corriger dater et 

signer puis ramener à l’école.

➢ Correction des informations dans le logiciel et édition des confirmations d’inscription définitives à dater, 

signer et ramener avec une copie d’une pièce d’identité en cours de validation.

➢ Remise à chaque élève de ses codes d’accès personnels sur CYCLADES

DEMARCHES POUR INSCRIPTION

➢ Mettre à jour ou en œuvre les contrats spécifiant les aménagements nécessaires à l’élève (PAP, PPRE, 

PPS, GEVA-SCO) afin d’effectuer les demandes d’aménagements des épreuves du DNB auprès des 

services du rectorat. Possibilité pour les élèves étrangers de demander d’avoir accès à un dictionnaire 

bilingue pour les élèves allophones nouvellement arrivé en France (EANA = scolarisé depuis moins de 4 

ans en France et ayant suivi des cours de FLE)



➢ Envoyer en février/mars les demandes d’aménagements pour le DNB au rectorat

DEMARCHES POUR INSCRIPTION

➢ Remise officielle des diplômes en décembre à l’école

➢ Réception des diplômes vers octobre/novembre de l’année scolaire suivante

➢ Examen en fin d’année -> amener convocation, notification d’aménagements et pièce d’identité (passeports 

étrangers acceptés)

➢ Réception des convocations (mai / juin)

➢ Réception des aménagements d’épreuves accordés (la famille peut faire appel des décisions prises)



PRECISONS SUR LA POLITIQUE D’ERIDAN

1/ L’école Eridan présente tous ses élèves à l’examen du DNB quel que soit leur niveau, leur durée de 
scolarité à Eridan, leurs difficultés, leur nationalité, … ce qui n’est pas toujours le cas dans certains 
établissements.

2/ Une cérémonie de remise des diplômes est organisée lors de la fête de Noël



Merci de votre 
attention
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